Montréal, le 25 février 2008
Par courriel 
Destinataires :
Tous les intervenants
Objet :
Demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2008



Dossier R-3640-2007


Le 22 février 2008, le Transporteur dépose à la Régie, tel que requis dans la décision D‑2008‑019, les mises à jour de certaines pièces relatives aux tarifs et conditions  2008. 
Tout commentaire que les intervenants souhaitent transmettre sur cet envoi du Transporteur devra parvenir à la Régie au plus tard le 27 février 2008, 12 h. Le Transporteur aura jusqu’au 28 février, 16 h, pour y répondre, le cas échéant.
Par ailleurs, la Régie demande au Transporteur de déposer, dans les meilleurs délais, les modifications au texte des Tarifs et conditions permettant de refléter la décision de la Régie quant à l’établissement des cavaliers 2008 applicables aux services de transport de point à point de long terme et pour l’alimentation de la charge locale
.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/mg
c.c. :
Me F. Jean Morel, procureur du Transporteur 


Me Carolina Rinfret, procureur du Transporteur
� Décision D-2008-019, dossier R-3640-2007, 15 février 2008, pages 30 à 32.





